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^;^> 2026-04-08-02 Candidature au label « Ville active et sportive »

Extrait du registre des délibérations
Conseil Municipal de Kermaria-Sulard

Séance du 08 avril 2026

Date
convocation
03 avril 2026

Membres :
En exercice :
Présents :
Votants :

15
13
15

Le huit avril deux mille vingt-six à dix-neuf heures , le Conseil Municipal, [également
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Mme Joyselle Le CALVEZ, IVlaire.

Etaient présents : LE CALVEZ Joyselle ; LE MUZiC Gurvan ; LE GAC Béatrice ; HENRY
Alain; BRIOT Angélique; CREC'HRIOU Yann ; MARONNE Mireille; FOUQUET
Jacques ; ROGER Janette ; DESVAUX Benoît ; NOUSSAN Solene ; EVEN Thierry ; LE
BOUFFANT Gildas ; LE HUEROU Audrey ; DRU Emmanuel

Excusés : Mme MARONNE Mireille donne pouvoir à Mme ROGER Janette
Mme NOUSSAN Solène donne pouvoir à Mme LE GAC Béatrice

Absents :

Secrétaire de séance ; Mr LE MUZiC Gurvan

Objet : Candidature au label « ville active et sportive »

Vu le code générale des collectivités territoriales,

Considérant l'engagement de la commtine en faveur du développement des activités physiques et sportives pour tous les publics ;
Considérant les actions menées par !a commune en matière d'équipements sportifs, de soutien aux associations, de promotion du
sport santé et d'organisation d'évènements sportifs ;
Considérant l'intérêt de valoriser cette politique sportive à travers une candidature au label « Ville active et sportive »
Considérant que ce label permet de reconnaître et d'encourager les initiatives locales en faveur du sport et l'activité physique ;

Après en avoir délibéré,
Décide
Article 1
D'approuver la candidature de la commune de Kermaria-Sulard au label « Ville active et sportive »
Article 2
D'autoriser Madame La maire à signer tout document relatif à cette candidature ;
Article 3
De s'engager à fournir l'ensemble des éléments nécessaires à l'instruction du dossier de candidature ;

Le conseil municipal
Décide après en avoir délibéré

Pour 15 Contre 0 Abstention 0

^Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 09 avril 2026 et de la publication le O^ïayrÏf^Ç
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\^E{:ï-i'iiLa Maire ''m

Joyselle Le Calvez*^.


